
LES COOPÉRATIVES
AGRICOLES
Des outils pour des agricultures performantes

et socialement responsables
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40%

40% du chiffre d’affaires 

de l’agroalimentaire français

85.4 milliards € 

de chiffre d’affaires

2.300 coopératives

600 coopératives 

engagées dans 
l’agriculture biologique

Plus de 190.000
employés

1 marque alimentaire 

sur 3

3 agriculteurs sur 4 
sont des membres 
actifs d’au moins 

1 coopérative
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Un modèle performant & durable

Créée par et pour les agriculteurs, une coopérative…

Appartient aux agriculteurs
- La coopérative a un fonctionnement 

démocratique : élection des 

administrateurs en assemblée générale 

selon le principe un homme = une voix

Contribue à l’économie locale
- Soutient son territoire

- Crée des activités économiques et des 

emplois grâce à un ancrage territorial 

durable

Donne de la valeur aux 

produits agricoles
- Collecte et transforme les produits de 

ses associés coopérateurs (lait, 

viandes, céréales, fruits et légumes, 

raisins, betteraves…)



Quelques exemples
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Les coopératives engagées dans les transitions 

alimentaires et agro-écologiques

600
coopératives 
sont engagées dans 

l’agriculture 
biologique

Les coopératives
sont engagées dans

92% des programmes 
d’actions locaux de 
préservation de la

qualité de l’eau

100%
des coopératives 
viticoles seront engagées 

d’ici 2025 dans la 
certification 
environnementale ou 
en agriculture biologique

Les coopératives 
laitières
déploient des diagnostics 

de bien-être animal 
afin que

100% des programmes 
laitiers coopératifs soient 
diagnostiqués dans les 5 
ans

3 coopératives sur 4 
accompagnent les 

nouveaux 
coopérateurs avec des 
aides financières 
techniques et juridiques

Près de 23 000
agriculteurs-
coopérateurs
toutes filières 
confondues adhèrent à la 
démarche 

Agriconfiance

40% c’est la baisse de la 

consommation 
d’énergie des 
coopératives de 
déshydratation de 
luzerne depuis 2000

100%
des coopératives 
d’agrofourniture 
sont engagées 
volontairement dans la 
collecte et le recyclage 

des emballages et 
plastiques 
commercialisés auprès 
des agriculteurs

avec 28 millions 
d’arbres plantés par an, 
les coopératives 
forestières sont les 

premiers reboiseurs en 
France

Les 2/3 des 
coopératives 
d’alimentation animale 

sont certifiées Duralim

Plus de 350
coopératives ont 
effectué un diagnostic 

de leur démarche RSE
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Quelques spécificités coopératives

Une mission à long terme
L’objectif est de servir les associés coopérateurs 

sur le long terme et de transmettre aux générations 

futures un outil performant

Un objet social
La coopérative accompagne les agriculteurs dans 

leurs projets

Un fonctionnement démocratique
Un conseil d’administration élu en assemblée 

générale gère la coopérative. 

En assemblée générale : un homme = une voix

La valorisation des apports
La coopérative cherche des débouchés à toutes 

les productions engagées par les coopérateurs.

L’engagement réciproque
La coopérative apporte ses services et collecte 

les productions engagées par les agriculteurs. 

Réciproquement, les coopérateurs utilisent les 

services et apportent leurs productions engagées 

sur une durée déterminée.

Un ancrage territorial 
Les coopératives ne sont pas délocalisables et 

se consacrent aux coopérateurs situés dans leur 

territoire



COOP DE France OCCITANIE est une fédération d’entreprises coopératives, 

acteur structurant, influent et prospectif, ancré sur son territoire et ouvert aux 

défis de son environnement,

Acteur incontournable au service du développement, la sécurisation et la 

pérennisation des coopératives, en lien avec les spécificités territoriales et sur 

toutes les filières.

La coopération 
agricole 
en Occitanie
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La Coopérative Agricole Occitanie



La coopération 
agricole 
en Occitanie
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La Coopérative Agricole Occitanie

13 000 salariés

7 grandes 

filières agricoles
1er acteur agricole et 

agroalimentaire régional

350 Coops, Unions et SICA

160 000 coopérateurs
9 agriculteurs sur 10 adhèrent 
à 1 coopérative

❖ 1 600 CUMA

❖ 197 coops et Unions et 
7 distilleries

❖ Plus de 30 coops, 
unions et Sica Fruits & 
légumes

❖ 21 coops et 6 Unions en 
Céréales

❖ 11 coops, union et 
filiales en Bétail/Viande

❖ 7 coops oléicoles

❖ 4 coops Forêt et Bois

Et 3 coops Polyvalentes
6milliards d’€

Chiffre d’affaires



Démocratie : « Les dirigeants sont élus démocratiquement par et parmi les membres. Tous les 

membres, sans discrimination, votent selon le principe : une personne, une voix. »

Solidarité : « La coopérative et ses membres sont solidaires entre eux et envers la communauté. »

Responsabilité : « Tous les membres, en tant qu’associés ou en tant qu’élus, sont responsables de la 

coopérative. »

Pérennité : « La coopérative est un outil au service des générations présentes et futures. »

Transparence : « La coopérative a une pratique de transparence à l’égard de ses membres et de la 

communauté. »

Proximité : « La coopérative contribue au développement régional et à l’ancrage local. »

Service : « La coopérative fournit des services et produits dans l’intérêt de l’ensemble de ses membres 

en vue de satisfaire leurs besoins économiques et sociaux. »

Nos valeurs



9

Nos missions

La Coopérative Agricole Occitanie

❖ Représenter et soutenir nos 
entreprises coopératives

❖ Apporter un conseil 
spécialisé : droit coopératif, 
social, rural, des sociétés …

❖ Veille règlementaire en 
environnement, viti-vinicole

❖ Accompagner le dévelop. 
économique et commercial 

❖ Soutenir les projets de 
territoire : eau, foncier, 
agroécologie et transition 
écologique

❖ Favoriser les démarches 
innovantes : R§D, DD, RSE, 
Economie circulaire, qualité 
des produits

❖ Promotion des métiers du 
réseau coopératif

❖ Gestion des ressources 
humaines

❖ Sécurisation des parcours
❖ Promotion de la formation : 

ingénierie, détection des 
besoins

❖ certification  des 
compétences.

❖ Faire connaitre la 
coopération

❖ Promouvoir les initiatives 
agritouristiques

❖ Valoriser les produits issus 
de la coopération

❖ Développer des systèmes 
alimentaires



Gouvernance 

Coop de France Occitanie est administré par un Conseil d’Administration composé de 40 Membres 
représentant tous les territoires et toutes les filières :
• 17 membres pour la filière Viticole
• 8 membres pour la filière Elevage 
• 3 membres pour la filière Grandes cultures
• 3 membres pour la filières Fruits et Légumes
• 1 membre pour la filière Bio
• 1 membre pour la filière oléicole
• 1 membre pour la filière Forêt
• 1 membre pour la filière Tabac
• 1 membre pour les Cuma
• 4 membres représentants les fédérations départementales

Le Bureau est composé de 12 membres

Boris Calmette en est le Président et Jean-Pierre Arcoutel le Président Délégué

Conseils ou commissions par filière (section) présidés par des administrateurs : vin, métiers du grain, 
oléicole, forêt, ovin, bovin, porcin, volailles/palmipèdes, bio, agroalimentaire. 



Une équipe

Un travail de proximité pour les adhérents

Avec 5 antennes : Toulouse, Montpellier, Nîmes, Narbonne et Perpignan

Des conseillers spécialisés qui accompagnent les coopératives dans leur projet et  plus 
spécifiquement des conseillers qui accompagnent la transition écologique

5 conseillers environnements

3 chargés de missions Développement Durable et RSE

2 conseillers spécialisés Bio

Avec l’appui des conseillers économiques (4)  et juridiques (4)

2021 : nouveau projet d’entreprise en cours de construction



Les coopératives des bras de levier pour accompagner 
les changements

Les Coopératives sont impliquées dans des démarches agro écologiques :
• 45% des coopératives en Occitanie sont engagées en Bio (20% de la 

production Vin Bio d’Occitanie)

• 21 GIEE portés par des Coopératives  et  CUMA d’Occitanie

La coopération se sont aussi des outils d’accompagnement : élan RSE, 
Diagnostic Développement Durable 3D, 

D’ici 2025, 100% des coopératives viticoles seront engagées dans la 
certification environnementale ou en agriculture biologique


